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Budget et professionnels du CRA en 2022

 Budget pérenne financé par l’ARS : 1 511 042 € / an
 Nombre de professionnels : 35 salariés soit 24,3 ETP  

sur une équipe pérenne de 20,1 ETP

Mission « information 
/ ressources / 
orientation »

 743 demandes traitées
 38 074 visites du site 

internet

Mission « formation / 
sensibilisation »

 3 380 proches aidants ou 
professionnels concernés

 123 jours mobilisés pour 
l’animation des sessions

Mission 
« documentation »

 1 932 documents 
empruntés 

 1 082 actions réalisées 
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Quelques projets menés durant l’année 2022

  Publication d’un guide répit pour les proches aidants

  Signature du nouveau CPOM pour une durée de 3 ans

  Communauté de pratiques Situations complexes  
     de handicap - avec PRIOR et le CReHPsy

  Cycle de webinaires ABC TND - avec URML

  Dispositifs d’Education Thérapeutique du  
    Patient en région - avec le CReSERC et Orion

  Lancement de la base de données nationale Docautisme

  Journée mondiale de sensibilisation à l’autisme

  Nouvelle stratégie de communication

https://cra-paysdelaloire.fr/s-orienter/se-reperer-pour-l-accompagnement/guide-de-repit-pour-les-proches-aidants.html
https://cra-paysdelaloire.fr/458-la-cop-situations-complexes-de-handicap-propose-le-debrief-du-mois.html
https://www.youtube.com/playlist?list=PLzNxTnie6sOmzlVlf6Cf8SI6udvFSeRZQ
http://www.docautisme.com
https://cra-paysdelaloire.fr/428-journee-mondiale-de-sensibilisation-a-l-autisme-2022.html
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Focus sur la mission diagnostique

259 bilans réalisés

 58 enfants
 201 adultes

114 diagnostics de TSA

 52 % des enfants reçus
 42 % des adultes reçus

613 
demandes 

antérieures à 
2022

412 
nouvelles 

demandes en 
2022

1025 
demandes* 

à traiter 
en 2022+ =

* La réduction du délai 
d’attente est tributaire 
du nombre de nouvelles 
demandes. 
Ces nouvelles demandes 
ayant encore fortement 
augmenté en 2022 
(+18 %), le délai d’attente 
a également augmenté 
(+7,8 %), mais dans une 
moindre mesure, grâce 
aux  moyens mis en 
oeuvre.

  Nombre de demandes à traiter par rapport à l’année précédente : + 18 %

  Nombre de bilans réalisés par rapport à l’année précédente : + 15,6 %

  Délai d’attente* par rapport à l’année précédente : + 7,8 %

* 906 demandes 
 en 2021


